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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

lois de finances
Question écrite n° 112412

Texte de la question

Deux parlementaires viennent de rendre public un rapport relatif à la mise en oeuvre de la LOLF. Ils font
plusieurs recommandations et préconisent notamment de clarifier les modalités de partage des marges
dégagées en cours de gestion entre les gestionnaires locaux, les administrations centrales et le budget général.
M. Bruno Bourg-Broc souhaite donc interroger M. le ministre délégué au budget et à la réforme de l'État afin de
connaître les perspectives de son action ministérielle s'inspirant de cette proposition.

Texte de la réponse

Dans leur rapport sur la mise en oeuvre de la LOLF, M. Alain Lambert, sénateur de l'Orne et M. Didier Migaud,
député de l'Isère, préconisent notamment de clarifier les modalités de partage des marges dégagées en cours
de gestion entre les gestionnaires locaux, les administrations centrales et le budget général. La mise en oeuvre
récente de la loi organique a empêché que soient précisément définis de tels principes, sauf à prendre le risque
de prévoir des dispositions peu adaptées aux réalités de la gestion. Il peut toutefois être considéré que, dès lors
que les économies réalisées reflètent bien de véritables efforts en gestion, la question des modalités de partage
des marges ainsi dégagées relève avant tout de la responsabilité du gestionnaire (central ou local), au regard
des objectifs et des indicateurs de performance qui ont été préalablement définis. Les prochains exercices
devraient permettre de mieux apprécier les volumes et les modalités à retenir quant au partage de ces marges.
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